
19748 DÉBATS DES COMMUNES 27 juillet 1982

Isolation à l'urée-formol-Loi

Le député s'est sans doute laissé emporter; il ne cherchait
sûrement pas à donner l'impression qu'il croyait vraiment que
les députés conservateurs ne se sont pas préoccupés de cette
question et qu'ils n'ont pas prêté l'oreille aux plaintes de leurs
concitoyens, car c'est archi-faux.

M. Hovdebo: Monsieur l'Orateur, je reconnais que les victi-
mes de la mousse d'urée-formaldéhyde ont rendu visite à un
grand nombre de députés conservateurs. Je ne cherchais pas à
dire que ces derniers ne les ont pas reçues. Mais les députés
conservateurs n'ont pas donné suite à ces entretiens et usé des
moyens de pression qu'il aurait fallu pour modifier les inten-
tions du gouvernement. Je m'excuse d'avoir tenu des propos
qui aient prêté à cette interprétation.

Le projet de loi comporte une échéance qui interdira à près
de 60,000 personnes de profiter du programme. Le projet de
loi ne prévoit pas de contrôle médical à long terme. En dépit de
ce que le député de Hamilton-Ouest a pu dire, la plupart des
médecins du Canada reconnaissent les dangers auxquels on
s'expose à long terme en habitant une maison isolée à l'urée-
formaldéhyde.

* (1640)

Le projet de loi n'exige qu'un seul paiement. On ne prévoit
aucun autre engagement, quelles que soient les constatations
du comité. Ce sont de véritables problèmes qui exigent de véri-
tables solutions.

Les députés de mon parti estiment que le gouvernement
pourrait faire beaucoup mieux pour venir en aide aux victimes
de la MIUF. Voilà pourquoi mes collègues et moi-même insis-
tons sur les injustices auxquelles ce projet de loi donnera lieu.
Le gouvernement doit y remédier aussi rapidement que possi-
ble.

[Français]

M. Marcel Roy (Lavai): Monsieur le président, c'est avec
plaisir que je prends la parole à cette étape de l'étude de ce
projet de loi important. Je pense qu'il s'agit aujourd'hui d'une
journée décisive, tellement attendue depuis plusieurs mois. Si
on accepte aujourd'hui de faire franchir l'étape de la 31 lecture
au bill C-109, on va permettre aux victimes qui ont utilisé
l'urée- formaldéhyde d'avoir un montant global de 110 millions
de dollars. Je pense que c'est cela, et je remercie tous les dépu-
tés de nous donner le consentement unanime, de façon à ne
plus pénaliser davantage présumément et injustement les victi-
mes de la MIUF. J'ai été impressionné, monsieur le président,
d'entendre le député libéral qui expose le côté scientifique de la
question, parce qu'il est lui-même spécialiste en la matière, le
docteur Hudecki. Il nous a clairement établi l'aspect scientifi-
que, il nous a démontré la complexité du problème. Nous en
étions informé de cette complexité, mais je fais appel à tous les
députés pour ne pas essayer de faire de la politique parce qu'il
s'agit d'un problème excessivement complexe, il s'agit d'un
problème scientifique, nous avons eu besoin de données techno-
logiques, nous avons eu des consultations avec les divers grou-
pes. Evidemment, lorsqu'on en arrive à l'élaboration d'une
politique de l'ordre de 110 millions de dollars, comme un gou-
vernement responsable, il nous fallait procéder à des études

sérieuses, à des échantillonnages de plusieurs maisons afin d'en
arriver non pas à une décision finale, mais au moins à cesser de
parler à la Chambre ou en comité, et nous allons permettre
aux victimes qui en ont besoin de bénéficier de cette initiative
du gouvernement, $5,000 par victime.

Avec votre permission, monsieur le président, je commence-
rai à exposer l'historique de ce produit qui a causé des malaises
au Canada. Mais je m'en tiendrai à l'historique du problème.
Plutôt que de relier, comme le député qui m'a précédé, le
député de Prince-Albert (M. Hovdebo), la situation du chô-
mage et les taux d'intérêt aux problèmes que nous avons a
discuter, d'accuser le gouvernement de mauvais traitements,
nous allons ensemble, au cours du temps qui m'est alloué, con-
sidérer exactement ce qui s'est produit depuis l'annonce offi-
cielle en vertu du programme d'isolation thermique des rési-
dences canadiennes.

Qu'est-ce qui a pu arriver avec l'application de ce pro-
gramme? Ce programme était annoncé en 1977 dans le but
d'isoler les maisons canadiennes. En passant je référerai le
député de Prince-Albert, qui parlait de la condition de loge-
ment au Canada, à des enquêtes qui ont été publiées, ainsi qu'à
leurs résultats, et si on examine la satisfaction des Canadiens
en ce qui concerne la qualité des logements au Canada, et c'est
une enquête qui date peut-être de deux ans, j'avais l'occasion
de mentionner le résultat à la Chambre et dire que près de 85
p. 100 des gens étaient satisfaits des conditions de logement au
Canada. Je pense que les pays au monde qui ont un tel taus de
satisfaction en ce qui concerne la qualité des logements sont
rares. Ceci étant dit, comme on le sait en 1977 le gouverne-
ment canadien annonçait un programme spécial d'isolation
thermique des résidences canadiennes, dans le but justement
d'économiser du pétrole, dont le prix était considérablement à
la hausse. On voit à quel point, il y a cinq ans, le gouvernement
était prévoyant, parce qu'on connaît actuellement le coût
excessif du mazout. On a alors mis de l'avant un programme
d'isolation thermique des maisons.

Des normes sont établies par l'Office des normes générales
du Canada, et une centaine de produits ont été suggérés ou
recommandés par la Société canadienne d'hypothèques et de
logement pour utilisation comme isolant. Parmi ces 100 pro-
duits qui étaient suggérés ou recommandés figurait justement
l'urée-formaldéhyde. Qu'est-ce que l'Office des normes géné-
rales du Canada? Est-ce que c'est un organisme purement
gouvernemental? Est-ce que c'est un organisme uniquement
privé? Mais non! Je pense que pour la gouverne des députés et
également celle du public je dois définir ce qu'est l'Office des
normes générales du Canada. C'est un comité dans lequel on
trouve des consommateurs. C'est un comité formé d'industriels
privés, de représentants des gouvernements provinciaux. C'est
un comité formé, comme je l'ai mentionné, du secteur privé, de
plusieurs professions également ainsi que de membres du gou-
vernement canadien. C'est donc ce comité des normes qui a
recommandé ou suggéré une centaine de produits pouvant être
utilisés dans l'isolation thermique des maisons. Ce n'est pas un
produit au sujet duquel on a dit: Utilisez-le, c'est le produit
idéal! C'était laissé au choix des consommateurs.
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